
                                                                                                                                                                                                                                                                                    
 

  

                                                                                                                                             

  

Risques liés à la sécheresse en forêt 

 

1. Ne jetez jamais vos mégots dans la nature 

Un mégot peut suffire à déclencher un incendie. Gardez-le jusqu'à un 

cendrier. 

2. Les feux sont interdits 

Les feux sont strictement interdits en forêt et à proximité des forêts, 

y compris les grillades et les feux de camp. Merci de respecter cette 

interdiction afin de protéger les personnes, les animaux, la forêt et les 

habitations. 

3. Attention aux chutes de branches 

Les fortes chaleurs et la sécheresse peuvent fragiliser les arbres. Des 

branches, voire des arbres, peuvent tomber soudainement, même en 

l'absence de vent. Les personnes présentes en forêt sont invitées à 

faire preuve de vigilance. 

4. En cas d'urgence 

Vous voyez de la fumée ou un départ de feu ? Appelez immédiatement 

le 118. 

Chaque geste compte. Ensemble, protégeons notre forêt.  

Merci pour votre vigilance. 


